
 Province de Luxembourg 

 VILLE de FLORENVILLE 

 ~ 

Conformément aux articles L1122-11, L1122-12 et L1122-13 du CDLD, nous avons l’honneur de  

vous convoquer pour la première fois à la séance du Conseil Communal, qui aura  lieu  

le  jeudi  24 octobre 2019   à 20 heures, à la Maison communale 

 Objet : 

~ 

 CONVOCATION du  

CONSEIL COMMUNAL 

-----------------------------------  

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 
Conseil Communal du 26 septembre 2019 
 

2. Camping Communal de Florenville « La Rosière » 
Constitution d’un bail emphytéotique -
Approbation 

 
3. Plan de Cohésion sociale - Conditions de 

recrutement - Chef de Projet 
 

4. Fabrique d’Eglise de Lacuisine - Compte 2018 -  
Approbation 

 
5. Fabrique d’Eglise de Villers – Devant – Orval -

Budget 2020 – Approbation 
 

6. Fabrique d’Eglise de Florenville -  Budget 2020 -  
Approbation 

 
7. Fabrique d’Eglise de Fontenoille - Budget 2020 -

Approbation 
 

8. Fabrique d’Eglise de Lacuisine - Budget 2020 - 
Approbation 

 
9. Fabrique d’Eglise de Chassepierre - Budget 2020 - 

Approbation 
 

10. Octroi Subside Fête de la Pomme de terre à 
Florenville le 20.10.2019 - Décision 

ORDRE DU JOUR 

 L1122-15 - Le Bourgmestre ou celui 
qui le remplace, préside le Conseil. 
 La séance est ouverte et close par le 
président. 
 L1122-26 § 1 - Les résolutions sont 
prises à la majorité absolue des suffrages; en cas 
de parité, la proposition est rejetée. 
 
 L1122-17 - Le Conseil ne peut prendre 
de résolution si la majorité de ses membres en 
fonction n’est présente, 
 Cependant, si l’assemblée a été 
convoquée deux fois sans s’être trouvée en 
nombre compétent, elle pourra après une nouvelle 
et dernière convocation, délibérer, quel que soit le 
nombre des membres présents, sur les objets mis 
pour la troisième fois à l’ordre du jour. 
 
 L1122-27 et L1122-28 - Les membres 
du Conseil votent à haute voix, excepté lorsqu’il 
s’agit de la présentation de candidats, nominations 
aux emplois, révocations ou  suspensions, 
lesquelles se font au scrutin secret et également à 
la majorité absolue des suffrages. 
 Le président vote le dernier lorsqu’il 
est membre du Conseil. 
 En cas de nomination ou de 
présentation de candidats, si la majorité requise 
n’est pas obtenue au premier tour de scrutin, il est 
procédé à un scrutin de ballotage entre les 
candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de 
voix. 
 A cet effet le président dresse une liste 
contenant deux fois autant de noms qu’il y a de 
nominations ou de présentations à faire. 
 Les suffrages ne peuvent être donnés 
qu’aux candidats portés sur cette liste. 
 La nomination ou la présentation a lieu 
à la pluralité des voix; En cas de parité des voix, le 
plus âgé des candidats est préféré. 



  

11. Octroi Subside Congrès régional des Directeurs 
généraux les 15 et 16 mai 2020  

 
12. Centre Culturel du Beau Canton 

a) Rapport d’activités, Bilan et Compte de 
résultat 2018  -  Décisions 
b) Plan d’apurement créance de 30.000€ sous 
forme d’avance de trésorerie à long terme  - 
Décisions 
 

13. Taxes communales pour l’exercice 2020 
a) Taxe additionnelle à l’impôt des personnes 
physiques - Décision 
b) Centimes additionnels au précompte 
immobilier – Décision 
 

14. Taux de couverture prévisionnel des déchets 
pour l’année 2020 –Décision 
 

15. Adoption Règlements Taxes – Redevances pour 
l’exercice 2020 
15.1) Taxe sur la collecte et le traitement des 
déchets dans le cadre du service ordinaire de 
collecte  
15.2) Taxe sur les immeubles raccordés au 
réseau d’égouts ou susceptible de l’être  
15.3) Taxe sur les terrains de campings  
15.4) Taxe sur les panneaux publicitaires fixes  
15.5) Taxe sur les séjours  
15.6) Taxe sur les secondes résidences 
15.7) Taxe sur les immeubles bâtis inoccupés 
15.8) Taxe sur les véhicules isolés abandonnés 
16.9) Taxe sur les dépôts de mitrailles et de 
véhicules usagés  
15.10) Taxe sur les inhumations, dispersion des 
cendres et mises en columbarium  
15.11) Taxe sur la délivrance de documents 
administratifs 
15.12) Taxe sur les dancings 
15.13) Taxe sur les nights-shops  
15.14) Taxe sur le personnel de bar 
15.15) Taxe sur les agences de paris sur les 
courses de chevaux  
15.16) Taxe sur les agences bancaires  
15.17) Taxe directe sur l’exploitation de carrières 
15.18) Taxe sur la distribution gratuite à 
domicile d’écrits publicitaires non adressés 
15.19) Redevance pour des renseignements et le 
traitement des dossiers en matière d’urbanisme 
et d’environnement  



  

15.20) Redevance sur les droits d’emplacement 
sur les marchés  
15.21) Redevance sur les concessions de 
cimetière  
15.22) Redevance pour l’occupation du domaine 
public -  occupation de voirie  
15.23) Redevance sur les véhicules saisis par la 
police ou déplacés par mesure de police 
15.24) Redevance pour l’occupation du domaine 
public par le placement de terrasses de tables et 
de chaises  
15.25) Redevance pour l’occupation du domaine 
public par le placement de loges foraines et de 
loges mobiles  
15.26) Redevance pour le contrôle de 
l’implantation des nouvelles constructions  
15.27) Redevance sur les exhumations  
15.28) Redevance sur les dossiers de Mariage et 
de Cohabitation légale  
15.29) Redevance pour la photocopie de 
documents  
15.30) Redevance pour la délivrance de 
renseignements administratifs en matière de 
recherches généalogiques  
15.31) Redevance sur la location de barrières de 
sécurité et du matériel de signalisation  
15.32) Redevance sur le service de surveillance 
de l’accueil extrascolaire , des journées 
pédagogiques et des plaines organisées dans les 
écoles communales, à l’école Libre de 
Champagnat et au Pôle enfance   
 

16. Amélioration voirie agricole Chemin de la Hatte à 
Lambermont – Décisions 
 

17. Acquisition d’un tracteur - Décisions  
 

18. Acquisition d’une débrousailleuse - Décisions 
 

19. Création d’une réserve Naturelle Domaniale en 
vue de l’extension de la réserve Domaniale de la 
Côte sous le point de vue de CHASSEPIERRE 
 

20. Football de Florenville – Rénovation des 
infrastructures – Décisions 

 
21. COMMUNICATION : 

Réformation en date du 01.10.2019 par le 
Ministre Pierre-Yves DERMAGNE des 
Modifications Budgétaires n°1 pour l’exercice 



  

2019 voté par le Conseil communal le  
29.08.2019 
 

       

                Par le Collège, 

La Directrice Générale,     Le Bourgmestre, 

 

R.Struelens     J.Gigot 


